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Réunion du 29 janvier 2009 

Président Pierre REPELLINI 
 
Présents Jean-Jacques AMORFINI, René CHARRIER, Thibaut DAGORNE, Pierre 

DREOSSI, Julien FOURNIER, Sylvain KASTENDEUCH, Jean-Pierre LOUVEL, 
Joël MULLER, Gérard PARENTIN, Philippe PIAT, 

Excusés Jean-Pierre GEORGES,  
Assistent  François BLAQUART, Philippe DIALLO, Benjamin VIARD, Vincent PONSOT, 

Arnaud ROUGER. 
  

 
 Adoption du précédent procès verbal 

La Commission, 

adopte le procès verbal de la réunion du 24 juin 2008. 

 
 Centre de formation 

     * Situation de Valenciennes 

La Commission, 

Entend le rapport de la DTN faisant suite à sa visite du  centre de formation de 
Valenciennes, 

dit que le centre de formation habilité à ouvrir au 1er juillet 2009 en étant classé en 
catégorie 2, 

dit que Valenciennes, en application de l'article 108 de la Charte du football 
professionnel, pourra faire signer des conventions de formation et des contrats de 
joueurs en formation, prenant effet au 1er juillet, pour les joueurs amateurs 
licenciés en leur sein, selon la classification 2B, dans l'attente de la délivrance de 
l'agrément. 

     * Situation de Reims 

La Commission, 

Après un échange sur la durée du contrat de directeur du centre de formation de 
M.Buisset et le Stade de Reims 

donne son accord, sous réserve de l’homologation du contrat de l’entraineur 
formateur du centre de formation, Monsieur BUISSET, pour un classement en 
catégorie 2 à compter du 1er juillet 2009. 
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     * Etude de la proposition de la DTN de réforme des critères d'efficacité 

La Commission, 

prend connaissance des propositions de la DTN concernant la réforme des 
critères d’efficacité, 

Joël MULLER, après avoir soutenu les propositions présentées par Francois 
BLAQUART, développe en complément les modifications suivantes : 

 

1. Matches joués :  

- favoriser les matches joués dans les compétitions domestiques 

- Créer un barème spécifique pour les compétitions européennes calquées sur 
les critères des sélections nationales 

2. Educateurs : 

-    permettre que le bonus d’expérience d’être attaché à la mobilité du directeur 
du centre de formation. 

 

Jean-Pierre LOUVEL, saluant la qualité des propositions de la DTN et de 
l’UNECATEF, souhaite qu’elles soient étudiées au sein d’un groupe de travail. 

remercie la DTN et l’UNECATEF pour ses travaux et propose la création d’un 
groupe de travail restreint afin de poursuivre l’étude menée. 

L’UNECATEF communiquera ses propositions par mail aux membres de la 
commission.  

 

* Proposition classification des centres de formation saison 2009/2010 

La Commission, 

adopte la classification proposée par la DTN qui profite de l’occasion pour 
remercier les clubs pour la qualité de leur travail dans les centres de formation. 

* Groupe de travail « mutualisation de la formation » 

La Commission, 

entend les représentants de l’UNFP, de l’UNECATEF et de l’UCPF lui faire part 
des conditions dans lesquelles s’est déroulée la dernière réunion du groupe de 
travail, 

demande que le compte rendu définitif de cette réunion lui soit communiqué 
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 Mise en œuvre du projet sur la séparation conventionnel/réglementaire 

La Commission, 

prend connaissance des propositions formulées, 

dit qu’il convient de réfléchir encore aux modalités d’organisation de ce projet, 

renvoie sa décision à la prochaine commission paritaire. 
  
 

 Questions diverses 

     * Paris sportifs : obligations à prévoir pour des joueurs et des entraîneurs 

La commission, 

prend connaissance des propositions de rédaction formulées, 

les représentants de l’UNFP, UNECATEF, UCPF feront des propositions lors de la 
prochaine réunion. 

 

     * Courrier du Nîmes Olympique concernant les articles 106 et 607 de la 
Charte 

La Commission, 

lecture faite du courrier du Nîmes Olympique concernant le règlement intérieur 
des centres de formation, 

demande qu’une première analyse du contenu du règlement intérieur type soit 
effectuée, 

dans l’intervalle, demande à la commission juridique de s’en tenir aux dispositions 
de la CCNMF en la matière. 

 
 Points UNFP et UNECATEF 

La Commission, 

prend connaissance des projets de travaux menés par l’UNFP et par l’UNECATEF 
qui concernent notamment : 

- La gestion des effectifs et le droit du travail, 

- Exercice du droit syndical et code du travail, 

- Adaptation du règlement fifa, 

- La formation, 

- Adaptation des dispositions de la CCNS, 

prend note que les représentants des joueurs et des entraîneurs lui feront des 
propositions rapidement. 
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 Prochaine réunion 

* Commission nationale paritaire de la CCNMF 

13 mars 2009 après-midi 

16 avril 9h00 

15 mai 9h00 

* Groupe de travail sur les critères de formation 

5 février 10h00 
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